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 GESTION
D’ECHEANCIER

L'échéance de vos factures vous échappe, 
l'envoi des rappels également ?

Il vous est possible de sous-traiter la gestion de la facturation et 
le suivi des paiements pour votre entreprise en utilisant le service 
de gestion d’échéancier d’Euro Fides.

Nous vous offrons la possibilité de tenir à jour votre échéancier. 
Vous nous confiez la facturation liée à votre entreprise et nous 
intervenons de manière proactive dans le but de limiter le nombre 
de retards de paiements.

Notre équipe dispose de tous les outils nécessaires pour vous 
permettre de vous concentrer uniquement sur votre activité 
principale et ce qui l’entoure.

Complétez également le service de gestion d'échéancier 
par le service de recouvrement.

Lorsque que notre équipe détecte des situations de retard de 
payements, nous pouvons également lancer la procédure de 
recouvrement amiable. 

Dans le but de maximiser les rentrées, ce service est combiné 
à des appels téléphoniques, donnés par notre équipe interne.

 

 

 

 

 

 

Des questions ? N’hésitez pas à nous contacter  au   + 32  (0)  2   6 4 6  91  12 .




